
 

CONTRAT DE PARTENARIAT CLUB / ENTREPRISE 

  

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :  

Le club de l’ESJ BASKET, associa-on gérée par la loi 1901, dûment autorisée aux fins présentes en qualité de gérant 
d’installa-ons spor-ves municipales, représenté par son Président, Mr LA ROCCA Cédric d’une part  

M(me)……………………………………………………………………………………………. 

Représentant(e) la société…………………………………………………………………………………………….. d’autre part 

II. A ÉTÉ CONVNU ET ARRETE CE QUI SUIT : 

1. L’ESJ Basket donne bail au preneur l’emplacement publicitaire d’un panneau d’une dimension de 1,50m x 1m situé 
à l’intérieur du gymnase principal. 

2. L’ESJ Basket déclare sous les garan-es de droit qu’il a toutes les qualités pour consen-r seul le présent bail et que 
l’emplacement ci-dessus désigné est libre de toute loca-on et de toute servitude administra-ve ou autre. 

3. Le présent bail est conclu pour une durée de 1 an à compter du ……………………………………………………………………………  
Il sera renouvelé par tacite reconduite par période d’un an, sauf dénoncia-on par l’une ou l’autre des par-es, par 
leNre recommandée avec accusé de récep-on 3 mois au moins avant sa date d’expira-on. 

4. Le présent bail est consen- et accepté moyennant une redevance annuelle fixée à …………………………………€                    
(à parKr de 250€ TTC minimum) et payable dès la pose ainsi que le paiement pour la fabrica-on du panneau d’un 
montant de 90€ TTC (seulement la 1ère année). 

5. L’ESJ Basket s’engage également à garan-r la visibilité publicitaire. 

6. L’ESJ Basket s’engage à laisser libre l’accès à l’emplacement loué pour l’exécu-on  de travaux nécessaire à la 
publicité (modifica-on de logo, changement d’adresse, etc…) 

7. En cas de travaux nécessaires sur l’emplacement loué, l’ESJ Basket aver-ra le preneur. Si ces travaux nécessitent la 
suppression temporaire de la publicité, le bail sera prolongé de la durée d’interrup-on. 

8. Le présent contrat est conclu conformément au disposi-ons contenues dans la loi n°79, 1150 de décembre 1979, 
notamment dans son ar-cle 39, étant toutefois précisé que l’ESJ Basket fait sont affaire de la maintenance, de 
l’entre-en et des répara-ons éventuelle de l’emplacement loué. 

Fait en 2 exemplaires originaux , 

A…..……………………………….………… 

Le……………..……………………………… 

 LE PRENEUR         ESJ BASKET 

ESJ BASKET, Mairie de Jonage, Place du Général de Gaulle, 69330 JONAGE 
Contact : Carole au 06.65.36.85.05 ou sponsor@esjbasket.fr 
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